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(54) ETRIER D’EQUITATION DE SECURITE

(57) L’invention concerne un étrier d’équitation de
sécurité comportant une boucle (1) apte à être attachée
à une étrivière, un étrier présentant une forme générale
d’arceau dans lequel un cavalier introduit un pied dans
une direction d’introduction sensiblement perpendiculai-
re au plan contenant l’arceau, avec un plancher en partie
inférieure, sur lequel un cavalier peut poser le pied, et
au moins une branche latérale (21, 22) reliant ledit plan-
cher à une tête (23) de l’étrier, et un dispositif de solida-
risation de la tête (23) de l’étrier à la boucle (1), apte à
autoriser une désolidarisation totale de l’étrier par rapport
à la boucle (1) en cas de chute. Selon l’invention, le dis-

positif de solidarisation comporte un mécanisme (3) de
clippage de l’étrier à la boucle (1) comportant au moins
un élément élastique (31) apte à coopérer avec au moins
un relief (13, 14) prévu sur une surface correspondante
pour empêcher un déclippage de l’étrier par rapport à la
boucle (1); et une extrémité inférieure de la boucle (1) et
la tête (23) de l’étrier coopérant selon des surfaces de
glissement (11a, 12a, 27) de profil courbe pour permet-
tre, avant déclippage et/ou désolidarisation totale de
l’étrier et de la boucle (1), une rotation relative de l’étrier
et de la boucle (1) dans ladite direction d’introduction
d’un pied du cavalier dans l’étrier.
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Description

[0001] La présente invention concerne un étrier d’équi-
tation de sécurité visant à sécuriser la pratique de l’équi-
tation en évitant le risque que le cavalier puisse avoir le
pied coincé dans l’étrier en cas d’une chute de cheval,
et se fasse traîner par le cheval qui continue sa course.
[0002] Différents types d’étriers de sécurité ont déjà
été proposés, lesquels peuvent être catégorisés en plu-
sieurs grandes familles :

Une première famille regroupe les étriers dits mono-
branches, qui sont ouverts sur le haut, avec une
branche externe plus courte et fabriquée dans une
matière souple de manière à ployer en cas de chute
pour laisser le pied s’échapper. Le document FR 2
946 331 A1 décrit notamment un étrier d’équitation
de ce type avec une unique demi-arche de liaison
entre un plancher de l’étrier et un oeillet de montage
de l’étrier sur une étrivière, et une branche externe
souple solidaire à une extrémité du plancher et libre
à l’autre extrémité située au plus près de l’oeillet.

[0003] Une deuxième famille regroupe les étriers dont
le plancher est articulé de manière à libérer le pied lors
d’une chute. Le document TWM 252706 U décrit un
exemple d’un étrier de sécurité de ce type.
[0004] Une troisième famille concerne les étriers dont
un support de pied est monté pivotant entre deux bran-
ches d’un élément de monture, de manière à pouvoir se
décrocher complètement en cas de chute et libérer ainsi
le pied. Un exemple d’étrier de ce type est décrit notam-
ment dans le document EP 1 395 515 B1.
[0005] D’autres étriers sont connus sous un principe
similaire de support de pied apte à être relié de façon
détachable à une étrivière, par l’intermédiaire d’un dis-
positif de solidarisation :

En particulier, le document EP 0 199 628 B1 décrit
un étrier de sécurité dans lequel le dispositif de so-
lidarisation est constitué d’une pince élastique dont
les deux mâchoires viennent enserrer la partie su-
périeure de la tête de l’étrier, et coopèrent avec une
came sur cette partie supérieure, dont le profil est
tel que celle-ci est apte à provoquer un début d’écar-
tement des deux mâchoires en cas de rotation de
cette came sur elle-même, jusqu’à l’échappement
de l’étrier.

[0006] Dans le document DE 88 07 927 U1, un étrier
est également relié à une boucle de manière détachable
grâce à un dispositif de solidarisation comprenant un res-
sort qui vient pousser une pièce contre un axe de l’étrier,
ceci afin de contraindre des oreilles de l’étrier dans des
gorges correspondantes de la boucle. En cas de chute,
un couple se crée s’opposant à la raideur du ressort pour
faire sortir les oreilles des gorges et ainsi décrocher
l’étrier de la boucle.

[0007] Les étriers de sécurité jusqu’ici connus présen-
tent tous des inconvénients qui leur sont propres.
[0008] Ainsi, les systèmes d’étriers monobranche ou
à plancher articulé peuvent ne pas fonctionner dans cer-
tains cas. En cas de chute, la pointe du pied peut venir
buter contre le haut de l’étrier.
[0009] L’étrier de sécurité décrit dans le document EP
0 199 628 B1 précité présente comme inconvénient de
parfois se décrocher de la boucle en utilisation normale,
par le seul poids du cavalier en appui sur les étriers.
[0010] L’étrier du document DE 88 07 927 U1 se dé-
solidarise quant à lui rapidement dès qu’un petit angle
est fait entre l’étrier et la boucle. Ceci peut provoquer des
désolidarisations intempestives, notamment lors des ré-
ceptions après les sauts.
[0011] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients des étriers de sécurité précédemment décrits.
[0012] Pour ce faire, la présente invention a pour objet
un étrier d’équitation de sécurité comportant une boucle
apte à être attachée à une étrivière, un étrier présentant
une forme générale d’arceau dans lequel un cavalier in-
troduit un pied dans une direction d’introduction sensi-
blement perpendiculaire au plan contenant l’arceau,
avec un plancher en partie inférieure, sur lequel un ca-
valier peut poser le pied, et au moins une branche latérale
reliant ledit plancher à une tête de l’étrier, et un dispositif
de solidarisation de la tête de l’étrier à la boucle, apte à
autoriser une désolidarisation totale de l’étrier par rapport
à la boucle en cas de chute, caractérisé en ce que le
dispositif de solidarisation comporte :

- un mécanisme de clippage de l’étrier à la boucle
comportant au moins un élément élastique apte à
coopérer avec au moins un relief prévu sur une sur-
face correspondante pour empêcher un déclippage
de l’étrier par rapport à la boucle; et

- une extrémité inférieure de la boucle et la tête de
l’étrier coopérant selon des surfaces de glissement
de profil courbe pour permettre, avant déclippage
et/ou désolidarisation totale de l’étrier et de la boucle,
une rotation relative de l’étrier et de la boucle dans
ladite direction d’introduction d’un pied du cavalier
dans l’étrier.

[0013] Ainsi, en cas de chute d’un cavalier, l’étrier va
pouvoir être désaccouplé de la boucle en deux temps,
un premier temps dans lequel l’étrier va d’abord être dé-
clippé, et un second temps dans lequel il va y avoir dé-
solidarisation totale de l’étrier et de la boucle. Pour
autant, le cavalier conserve une liberté plus importante
en conditions normales d’utilisation, puisqu’il lui est pos-
sible d’imprimer des rotations relatives entre l’étrier et la
boucle sans nécessairement aller jusqu’à une désolida-
risation totale, voire en évitant même le déclippage. Par
l’expression « conditions normales », on entend ici les
conditions de pratique du cheval non liées à des cas de
chutes.
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[0014] Selon un mode de réalisation possible, ledit au
moins un relief du mécanisme de clippage est une échan-
crure formée sur la surface correspondante, l’échancrure
comportant une butée de fin apte à coopérer avec ledit
élément élastique pour empêcher un déclippage de
l’étrier par rapport à la boucle en conditions normales,
ledit élément élastique étant apte à passer la butée pour
permettre le déclippage.
[0015] Selon un mode de réalisation possible, l’échan-
crure s’étend parallèlement au profil courbe sur une lon-
gueur déterminée pour autoriser la rotation relative de
l’étrier et de la boucle dans ladite direction d’introduction
d’un pied du cavalier dans l’étrier avant que l’élément
élastique passe la butée de fin pour permettre le déclip-
page. Dans ce mode de réalisation, la rotation relative
de l’étrier et de la boucle est donc rendue possible avant
même qu’un déclippage ne se produise éventuellement.
[0016] Dans ce cas, l’échancrure peut en outre com-
porter une butée intermédiaire.
[0017] L’échancrure peut en outre avoir une profon-
deur variable, plus précisément qui diminue lorsque l’on
se rapproche de la butée de fin.
[0018] Selon un autre mode de réalisation possible,
l’échancrure a une longueur ajustée à la taille d’une ex-
trémité libre de l’élément élastique, de sorte que la rota-
tion relative de l’étrier et de la boucle dans ladite direction
d’introduction d’un pied du cavalier dans l’étrier n’est per-
mise qu’après déclippage et avant désolidarisation totale
de l’étrier et de la boucle. Dans ce mode de réalisation,
le déclippage est donc quasi immédiat si le cavalier im-
prime une rotation, mais ne va pas nécessairement jus-
qu’à une désolidarisation totale de l’étrier et de la boucle
grâce à la liberté angulaire offerte pas les surfaces de
glissement de profil courbe.
[0019] Selon d’autres particularités possibles de la
présente invention prises isolément ou en combinaison :

- les surfaces de glissement de profil courbes peuvent
être définies par des surfaces de contact entre au
moins une extension latérale et au moins une bride
dont une surface forme un épaulement contre lequel
une surface correspondante de ladite au moins une
extension latérale vient en appui ;

- ladite au moins une extension latérale peut être por-
tée par l’extrémité inférieure de la boucle ; ladite au
moins une bride est alors dans la tête de l’étrier et
s’étend parallèlement au plan contenant l’arceau ;

- en variante, ladite au moins une extension latérale
est portée par la tête de l’étrier et s’étend perpendi-
culairement au plan contenant l’arceau ; ladite au
moins une bride est alors dans l’extrémité inférieure
de la boucle ;

- l’élément élastique peut être logé principalement
dans un évidement prévu dans la tête de l’étrier ;
dans ce cas, ladite surface correspondante compor-
tant au moins un relief peut être soit, une surface
inférieure de l’extrémité inférieure de la boucle, soit
une surface inférieure d’une pièce fixée de manière

amovible sous l’extrémité inférieure de la boucle ;
- en variante, l’élément élastique est logé principale-

ment dans un évidement prévu dans la boucle ; dans
ce cas, ladite surface correspondante comportant
au moins un relief est soit, une surface de la tête de
l’étrier, soit une surface supérieure d’une pièce fixée
de manière amovible dans la tête de l’étrier ;

- ledit élément élastique peut comporter un ressort ;
- le mécanisme de clippage peut comporter en outre

un élément favorisant le glissement entre une extré-
mité libre de l’élément élastique et ledit au moins un
relief ;

- ledit élément élastique peut également être un
élastomère ;

- le dispositif de solidarisation peut comporter en outre
une butée avant entre la boucle et la ta tête de l’étrier.

[0020] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention apparaîtront plus clairement de la description
qui va suivre de plusieurs modes de réalisation non limi-
tatifs de l’invention, faite en référence aux figures an-
nexées, dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective éclatée
de différents éléments composant un étrier d’équi-
tation de sécurité selon un premier mode de réalisa-
tion possible de l’invention;

- la figure 2 est une vue en perspective de l’étrier de
sécurité assemblé de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle en coupe, dans le
plan de l’arceau formant l’étrier, de la partie supé-
rieure de l’étrier de sécurité assemblé de la figure 2 ;

- les figures 4 et 5 sont des vues partielles en pers-
pective respectivement semi-éclatée et assemblée
de la partie supérieure de l’étrier de sécurité des fi-
gures 1 à 3 ;

- la figure 6 est une autre vue partielle en perspective
semi-éclatée de la partie supérieure de l’étrier de
sécurité des figures 1 à 5 ;

- les figures 7a à 7d illustrent, vue en coupe dans un
plan perpendiculaire au plan de l’étrier, le séquen-
cement d’une chute d’un cavalier ayant son pied
dans l’étrier de sécurité des figures 1 à 6;

- la figure 8 est une vue partielle en coupe dans un
plan perpendiculaire au plan de l’étrier, illustrant une
variante de réalisation avec une échancrure de pro-
fondeur variable ;

- la figure 9 est une vue partielle en coupe dans un
plan perpendiculaire au plan de l’étrier, illustrant une
autre variante de réalisation avec une échancrure à
double crans ;

- la figure 10 est une vue partielle en coupe dans un
plan perpendiculaire au plan de l’étrier, illustrant une
autre variante de réalisation avec une échancrure
ajustée ;

- la figure 11 est une vue partielle en coupe, dans le
plan de l’arceau formant l’étrier, de la partie supé-
rieure d’un étrier de sécurité assemblé selon un autre

3 4 
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mode de réalisation, avec mécanisme de clippage
décentré ;

- la figure 12 est une vue partielle en coupe, dans le
plan de l’arceau formant l’étrier, de la partie supé-
rieure d’un étrier de sécurité assemblé selon un autre
mode de réalisation ;

- la figure 13 une vue partielle en perspective semi-
éclatée de la partie supérieure d’un étrier de sécurité
assemblé selon un autre mode de réalisation, dans
lequel la position des brides et des extensions laté-
rales a été inversée ;

- la figure 14 est une vue partielle en coupe dans un
plan perpendiculaire au plan de l’étrier, illustrant un
autre mode de réalisation dans lequel l’élément élas-
tique du mécanisme de clippage est logé dans la
boucle ;

- la figure 15 est une vue partielle en coupe dans un
plan perpendiculaire au plan de l’étrier, illustrant un
autre mode de réalisation pour l’élément élastique ;

- la figure 16 est une vue partielle en perspective semi-
assemblée d’une variante de réalisation de l’étrier
des figures 1 à 6.

[0021] Dans les différentes figures, les éléments iden-
tiques ou équivalents porteront les mêmes signes de ré-
férence.
[0022] Un étrier d’équitation de sécurité selon un pre-
mier mode possible de réalisation va à présent être décrit
en référence aux figures 1 à 7a-7d. Il est composé es-
sentiellement de trois parties, à savoir d’une boucle 1,
d’un étrier 2 et d’un mécanisme 3 de clippage interposé
entre la boucle 1 et l’étrier 2.
[0023] Ce mécanisme 3 de clippage forme, avec
d’autres parties placées d’une part, sur l’extrémité infé-
rieure de la boucle 1 et d’autre part, sur la partie haute
de l’étrier 2, un dispositif de solidarisation de l’étrier 2 à
la boucle 1, apte à autoriser un déclippage, voire une
désolidarisation totale de l’étrier 2 par rapport à la boucle
1 en cas d’une chute du cavalier, comme cela sera ex-
plicité dans la suite.
[0024] L’étrier 2 présente une forme générale d’arceau
dans lequel un cavalier peut introduire un pied dans une
direction d’introduction sensiblement perpendiculaire au
plan contenant l’arceau. Le sens d’introduction du pied
est représenté par la flèche F, notamment sur les figures
1 et 2. L’étrier 2 comporte classiquement un plancher 20
en partie inférieure, sur lequel un cavalier peut poser le
pied, et deux branches latérales 21, 22 reliant le plancher
20 à une tête 23 de l’étrier 2. L’étrier 2 pourrait également
comporter une seule branche latérale entre le plancher
20 et la tête 23. Comme visible sur une partie des figures,
le plancher 20 peut comporter avantageusement des pi-
cots ou tout autre moyen apte à favoriser une bonne ad-
hérence, et éventuellement fournir un amortissement.
[0025] La boucle 1 comporte quant à elle, sur son ex-
trémité supérieure, une ouverture 10 au travers de la-
quelle une étrivière (non représentée) peut être attachée.
[0026] Comme cela a été indiqué précédemment le

dispositif de solidarisation est formé par des éléments
portés d’une part, par la boucle 1, et d’autre part, par
l’étrier, ainsi que par le mécanisme 3 de clippage s’inter-
posant entre les deux.
[0027] Plus précisément, la boucle 1 présente à son
extrémité inférieure deux extensions latérales 11 et 12
(particulièrement visibles sur les figures 1, 3, 4) aptes à
coopérer avec deux brides 24, 25 équipant la tête 23 de
l’étrier 2. Comme notamment visible sur les figures 3 et
4, les deux brides 24, 25 s’étendent en vis-à-vis parallè-
lement au plan contenant l’arceau et définissent un pas-
sage 26 recevant l’extrémité inférieure de la boucle 1.
Plus précisément, les surfaces inférieures 27 des deux
brides 24, 25 (dont une seule est visible sur la figure 6)
forment deux épaulements contre lesquels les surfaces
supérieures des deux extensions latérales 11 et 12 vien-
nent respectivement en appui (voir en particulier les fi-
gures 3 et 6).
[0028] Le mécanisme 3 de clippage de l’étrier 2 à la
boucle 1, s’étend quant à lui entre les deux brides 24 et
25. Il comprend au moins un élément élastique, ici un
ressort 30 qui s’étend dans l’axe longitudinal de l’étrier
2, et dont l’extrémité libre est reçue, dans une position
de clippage, dans une échancrure 13 correspondante
portée par une surface inférieure de l’extrémité inférieure
de la boucle 1, reliant les deux extensions latérales 11,
12 (voir en particulier figures 7a, 7c et 7d). L’échancrure
13 comporte une butée de fin 14 apte à coopérer avec
l’extrémité libre de l’élément élastique 30 pour empêcher
un déclippage de l’étrier 2 par rapport à la boucle 1. En
revanche, l’élément élastique 30 peut dans certains cas
passer la butée de fin 14 pour permettre le déclippage.
Un rouleau 31, ou tout autre élément favorisant le glis-
sement entre l’extrémité libre de l’élément élastique 30
et la butée de fin 14, est de préférence prévu dans le
mécanisme 3 de clippage.
[0029] Dans le mode de réalisation réprésenté, l’élé-
ment élastique 30 est logé principalement dans un évi-
dement central 28 prévu dans la tête 23 de l’étrier 2, sous
le passage 26 défini par les deux brides 24, 25 (voir figure
4). Pour faciliter le maintien et l’assemblage des pièces,
l’élément élastique 30 est avantageusement logé à l’in-
térieur d’une cartouche 32 (figures 1 et 6) de forme sen-
siblement parallélépipédique, qui peut être introduite
dans l’évidement central 28 de forme correspondante.
[0030] La cartouche 32 comprend avantageusement
deux oreilles 33 (figures 1 et 6) qui servent à retenir le
rouleau 31 pour ne pas qu’il touche le fond de l’échan-
crure correspondante 13 en position de clippage, mais
aussi pour qu’il ne soit pas éjecté après déclippage. Les
figures 4 et 6 montrent notamment la façon dont le rou-
leau 31 est maintenu dans la cartouche 32 du mécanisme
de clippage 3.
[0031] En utilisation normale, l’étrier 2 est clippé à la
boucle 1 grâce à l’action du ressort 30 qui est comprimé
et pousse le rouleau 31 dans l’échancrure 13 de la bou-
cle.
[0032] Par ailleurs, et selon une caractéristique impor-
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tante de l’invention, les surfaces inférieures 27 des deux
brides 24, 25 prévues dans la tête 23 de l’étrier d’une
part, et les surfaces supérieures 11a, 12a des deux ex-
tensions latérales 11, 12 prévues dans l’extrémité infé-
rieure de la boucle 1 d’autre part, sont conformées selon
un profil courbe et forment ensemble des surfaces de
glissement pour permettre, une rotation relative de l’étrier
2 et de la boucle 1 dans ladite direction d’introduction
d’un pied du cavalier dans l’étrier.
[0033] En outre, dans ce mode de réalisation, et com-
me plus particulièrement visible sur les figures 7a à 7d,
l’échancrure 13 est large en ce qu’elle s’étend parallèle-
ment au profil courbe sur une longueur déterminée pour
autoriser la rotation relative de l’étrier 2 et de la boucle
1 dans ladite direction d’introduction d’un pied du cavalier
dans l’étrier avant que l’élément élastique 30 passe la
butée de fin 14 pour permettre le déclippage.
[0034] Les surfaces de glissement 11a, 12a et 27 com-
binées à une échancrure large donnent donc une liberté
angulaire de l’étrier 2 par rapport à la boucle 1 avant que
l’élément élastique 30 passe la butée de fin 14 pour per-
mettre le déclippage. Après déclippage, les parties des
surfaces de glissement 11a, 12a et 27 encore en contact
autorisent une rotation relative suffisante pour obtenir, si
la situation l’exige (cas d’une chute), une désolidarisation
totale.
[0035] Les figures 7a à 7d illustrent plus spécifique-
ment un séquencement dans les positions relatives de
la boucle 1 et de l’étrier 2, qui s’opère dans le cas d’une
chute du cavalier basculant vers l’arrière du cheval. Sur
ces figures, l’étrier d’équitation de sécurité est illustré en
coupe dans un plan perpendiculaire au plan de l’étrier,
et la référence P sert à désigner un pied du cavalier in-
troduit dans l’étrier dans le sens d’introduction montré
par la flèche F.
[0036] Lors du début de la chute (figure 7a), le pied P
vient se coincer en haut de l’étrier. Une forme 29 (visible
également sur la figure 1) est de préférence prévue en
haut de l’étrier pour servir de butée à l’avant de la chaus-
sure. Cette forme 29 évite au pied de venir gêner la sortie
de la boucle en cas de chute.
[0037] Il se créé alors un couple qui fait tourner l’étrier
2 par rapport à la boucle 1 grâce au profil courbe des
surfaces de glissement. Pour autant l’étrier 2 est toujours
clippé à la boucle 1 et ce, jusqu’à ce que le rouleau 31
vienne rencontrer la butée de fin 14 (figure 7b).
[0038] Quand le cavalier poursuit sa chute vers l’arriè-
re, le couple est suffisamment important pour que la bu-
tée de fin 14 comprime le ressort 30 et force le rouleau
31 à rentrer dans le logement de la cartouche (figure 7c).
Après déclippage, l’étrier va pouvoir être totalement dé-
solidarisé de la boucle 1.
[0039] Dans le mode de réalisation qui vient d’être dé-
crit, on comprend donc bien que la liberté angulaire est
donnée essentiellement avant déclippage de l’étrier 2 et
de la boucle 1. Ainsi, lors de conditions normales impli-
quant néanmoins des sauts, un mouvement relatif de
l’étrier et de la boucle reste possible sans déclippage (et

a fortiori sans désolidarisation totale). Ce n’est qu’en cas
de chute que le déclippage puis la désolidarisation s’ef-
fectueront.
[0040] L’échancrure 13 telle que visible sur les figures
7a à 7d a une profondeur fixe. En variante, comme illustré
sur la figure 8, on peut prévoir une échancrure 13 de
profondeur variable, et plus précisément dont la profon-
deur diminue à mesure que le rouleau 31 se rapproche
de la butée de fin 14. Cette solution permet avantageu-
sement d’avoir un centrage de l’étrier tout en permettant
une liberté angulaire résistante. Lorsque l’on annule la
contrainte, l’étrier 2 se recentre automatiquement.
[0041] Dans une autre variante de réalisation repré-
sentée sur la figure 9, on peut également prévoir une
échancrure à double cran, avec une butée intermédiaire
judicieusement placée. Ceci revient à avoir deux échan-
crures successives, dont on peut avantageusement faire
varier les dimensions. Par exemple, on peut prévoir
qu’une première partie de l’échancrure, avant la butée
intermédiaire 15, soit sensiblement de même diamètre
que le rouleau 31, et qu’une deuxième partie de l’échan-
crure, entre la butée intermédiaire 15 et la butée de fin
14 soit moins profonde. Dans ce cas, après un premier
déclippage (passage de la butée intermédiaire 14), le
rouleau 31 va se retrouver dans la deuxième partie de
l’échancrure moins profonde qui permet une liberté an-
gulaire contrainte (le ressort 30 est un peu comprimé et
l’étrier 2 tourne moins librement).Cette solution permet
d’avoir un centrage de l’étrier tout en permettant une li-
berté angulaire en cas de mauvaise réception n’entrai-
nant pas une chute.
[0042] Dans une autre variante de réalisation repré-
sentée sur la figure 10, l’échancrure 13 a une longueur
ajustée à la taille de l’extrémité libre, ici le rouleau 31, de
l’élément élastique 30. Dans ce cas, comme le rouleau
31 est déjà en butée en position de clippage, le ressort
30 est immédiatement comprimé au moindre mouve-
ment de rotation relatif entre la boucle et l’étrier, notam-
ment en cas de chute, et l’étrier 2 est déclippé de la boucle
1. Cependant, l’étrier 2 et la boucle 1 ne sont pas encore
désolidarisés, et sont encore maintenus l’un à l’autre par
les parties des surfaces de glissement encore en contact.
Cette position de déclippage sans désolidarisation totale
est représentée par la figure 10.
[0043] Le dispositif de solidarisation comporte en outre
avantageusement une butée avant 16 entre la boucle 1
et la ta tête 23 de l’étrier, dans l’exemple portée par la
boucle 1. Cette butée avant 16 a pour fonction d’éviter
que l’étrier ne tourne vers l’avant (cas de mauvais saut,
mauvais appui lors de la réception...).
[0044] D’autres modes de réalisation d’un étrier d’équi-
tation de sécurité conforme aux principes de l’invention
vont à présent être décrits en référence aux figures 11 à
16. En particulier, seules les différences notables avec
l’étrier qui vient d’être décrit vont être données :

Ainsi, dans le cas de la figure 11, on constate que
le mécanisme de clippage avec son ressort 30 n’est
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pas forcément directement sous le passage 26 créé
par les deux brides 24 et 25 en vis-à-vis mais peut
être décalé horizontalement. Les extensions latéra-
les 11, 12 ainsi que les logements formés par les
brides pour recevoir ces extensions sont ainsi non
symétriques, contrairement à ce qui est illustré sur
la figure 3.

[0045] Il n’est pas non plus nécessaire que les surfaces
de glissement de profil courbes soient définies par des
surfaces de contact entre deux extensions latérales coo-
pérant avec deux brides. La figure 12 illustre ainsi le cas
où une seule bride 25 est prévue dans la tête 23 de l’étrier,
pour coopérer avec une extension latérale 11 sur la bou-
cle.
[0046] Le couplage brides/extensions latérales peut
en outre être inversé. Ainsi, la figure 13 illustre le cas où
deux brides 11’ et 12’ sont prévues sur l’extrémité infé-
rieure de la boucle 1, et des extensions latérales 24’ et
25’ sont prévues sur la tête 23 de l’étrier. A la différence
du cas illustré sur la figure 3, ce sont ici les surfaces
supérieures des deux brides 11’, 12’ qui forment deux
épaulements contre lesquels les surfaces inférieures des
deux extensions latérales 24’ et 25’ viennent respective-
ment en appui.
[0047] Dans les modes de réalisations jusqu’ici décrit,
l’élément élastique 30 du mécanisme de clippage est lo-
gé principalement dans un évidement 28 prévu dans la
tête 23 de l’étrier. Cependant, de manière totalement
équivalente, illustrée sur la figure 14, on peut inverser le
positionnement des pièces du mécanisme de clippage
en prévoyant que l’élément élastique 30 du mécanisme
de clippage soit logé principalement dans un évidement
prévu dans la boucle 1. La surface correspondante avec
au moins un relief (par exemple l’échancrure et sa butée
de fin décrites précédemment) est alors portée par la tête
de l’étrier.
[0048] L’élément élastique 30 peut en outre être un
élastomère tel que celui représenté sur la figure 15. L’élé-
ment élastique peut être de type bille. Dans ce cas, le
relief coopérant avec l’élément élastique peut être une
rainure ou un simple trou.
[0049] Un mode de réalisation particulièrement inté-
ressant est illustré sur la figure 16. Dans ce mode de
réalisation, une pièce 4 apte à être fixée de manière amo-
vible sous l’extrémité inférieure de la boucle 1 est prévue.
C’est donc une surface inférieure de cette pièce 4 qui
porte l’échancrure dans laquelle l’extrémité du ressort 30
vient se loger, et non pas directement une surface infé-
rieure de l’extrémité inférieure de la boucle 1. La pièce
4 peut ainsi être facilement changée en cas d’usure pré-
maturée. Un autre avantage est qu’un même cavalier
peut opter pour une pièce 4 présentant une échancrure
différente, et moduler ainsi la liberté angulaire qui lui est
offerte. Dans le cas où l’élément élastique 30 est princi-
palement logé dans la boucle, la pièce amovible est alors
apte à être fixée dans la tête de l’étrier, et porte l’échan-
crure correspondante sur sa surface supérieure.

Revendications

1. Etrier d’équitation de sécurité comportant une bou-
cle (1) apte à être attachée à une étrivière, un étrier
(2) présentant une forme générale d’arceau dans
lequel un cavalier introduit un pied dans une direction
d’introduction sensiblement perpendiculaire au plan
contenant l’arceau, avec un plancher (20) en partie
inférieure, sur lequel un cavalier peut poser le pied,
et au moins une branche latérale (21, 22) reliant ledit
plancher (20) à une tête (23) de l’étrier (2), et un
dispositif de solidarisation de la tête (23) de l’étrier
(2) à la boucle (1), apte à autoriser une désolidari-
sation totale de l’étrier (2) par rapport à la boucle (1)
en cas de chute, caractérisé en ce que le dispositif
de solidarisation comporte :

- un mécanisme (3) de clippage de l’étrier (2) à
la boucle (1) comportant au moins un élément
élastique (30, 31) apte à coopérer avec au moins
un relief (13, 14) prévu sur une surface corres-
pondante pour empêcher un déclippage de
l’étrier (2) par rapport à la boucle (1); et
- une extrémité inférieure de la boucle (1) et la
tête (23) de l’étrier coopérant selon des surfaces
de glissement (11a, 12a, 27) de profil courbe
pour permettre, avant déclippage et/ou désoli-
darisation totale de l’étrier (2) et de la boucle (1),
une rotation relative de l’étrier (2) et de la boucle
(1) dans ladite direction d’introduction d’un pied
(P) du cavalier dans l’étrier.

2. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit au moins un relief est
une échancrure (13) formée sur ladite surface cor-
respondante, l’échancrure comportant une butée de
fin (14) apte à coopérer avec ledit élément élastique
(30, 31) pour empêcher un déclippage de l’étrier (2)
par rapport à la boucle (1) en conditions normales,
ledit élément élastique (30, 31) étant apte à passer
la butée de fin (14) pour permettre le déclippage.

3. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
2, caractérisé en ce que l’échancrure (13) s’étend
parallèlement au profil courbe sur une longueur dé-
terminée pour autoriser la rotation relative de l’étrier
(2) et de la boucle (1) dans ladite direction d’intro-
duction d’un pied du cavalier dans l’étrier avant que
l’élément élastique (30) passe la butée de fin (14)
pour permettre le déclippage.

4. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications 2 ou 3, caractérisé en ce
que l’échancrure (13) comporte en outre une butée
intermédiaire (15).

5. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 4, caractérisé en ce que
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l’échancrure (13) a une profondeur variable, qui di-
minue lorsque l’on se rapproche de la butée de fin
(14).

6. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
2, caractérisé en ce que l’échancrure (13) a une
longueur ajustée à la taille d’une extrémité libre de
l’élément élastique (30), de sorte que la rotation re-
lative de l’étrier (2) et de la boucle (1) dans ladite
direction d’introduction d’un pied du cavalier dans
l’étrier n’est permise qu’après déclippage et avant
désolidarisation totale de l’étrier (2) et de la boucle
(1).

7. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que les surfaces de glissement (11, 12, 27)
de profil courbes sont définies par des surfaces de
contact entre

- au moins une extension latérale (11, 12) ;
- au moins une bride (24, 25) dont une surface
(27) forme un épaulement contre lequel une sur-
face (11a, 12a) correspondante de ladite au
moins une extension latérale (11, 12) vient en
appui.

8. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
7, caractérisé en ce que ladite au moins une ex-
tension latérale (11, 12) est portée par l’extrémité
inférieure de la boucle (1) alors que ladite au moins
une bride (24, 25) est dans la tête (23) de l’étrier (2)
et s’étend parallèlement au plan contenant l’arceau.

9. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
7, caractérisé en ce que ladite au moins une ex-
tension latérale est portée par la tête (23) de l’étrier
(2) et s’étend perpendiculairement au plan conte-
nant l’arceau, alors que ladite au moins une bride
est dans l’extrémité inférieure de la boucle (1).

10. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit élément élastique (30) est logé prin-
cipalement dans un évidement (28) prévu dans la
tête de l’étrier (2).

11. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
10, caractérisé en ce que ladite surface correspon-
dante comportant au moins un relief est une surface
inférieure de l’extrémité inférieure de la boucle (1).

12. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
11, caractérisé en ce que en ce que ladite surface
correspondante comportant au moins un relief est
une surface inférieure d’une pièce (4) fixée de ma-
nière amovible sous l’extrémité inférieure de la bou-
cle (1).

13. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que
ledit élément élastique est logé principalement dans
un évidement prévu dans la boucle (1).

14. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
13, caractérisé en ce que ladite surface correspon-
dante comportant au moins un relief est une surface
de la tête de l’étrier (2).

15. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
13, caractérisé en ce que en ladite surface corres-
pondante comportant au moins un relief est une sur-
face supérieure d’une pièce fixée de manière amo-
vible dans la tête de l’étrier (2).

16. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit élément élastique (30) comporte un
ressort.

17. Etrier d’équitation de sécurité selon la revendication
16, caractérisé en ce que le mécanisme de clippa-
ge (3) comporte en outre un élément (31) favorisant
le glissement entre une extrémité libre de l’élément
élastique (30) et ledit au moins un relief (14).

18. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 15, caractérisé en ce
que ledit élément élastique (30) est un élastomère.

19. Etrier d’équitation de sécurité selon l’une quelcon-
que des revendications précédente, caractérisé en
ce que le dispositif de solidarisation comporte en
outre une butée avant (16) entre la boucle (1) et la
ta tête (23) de l’étrier.
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